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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 

 

Point 143 de l’ordre du jour : Régime commun des 

Nations Unies (A/72/7/Add.21 ; A/72/30, 

A/72/30/Corr.1 et A/72/30/Corr.2 ; A/C.5/72/3 et 

A/C.5/72/3/Corr.1)  
 

1. M. Rhodes (Président de la Commission de la 

fonction publique internationale), présentant le rapport 

de la Commission de la fonction publique internationale 

(CFPI) pour 2017 (A/72/30, A/72/30/Corr.1 et 

A/72/30/Corr.2), rappelle que, dans sa résolution 

69/251, l’Assemblée générale a pris note des 

renseignements fournis dans le rapport de la CFPI sur 

l’examen de l’ensemble des prestations offertes par les 

organisations appliquant le régime commun (A/69/30). 

Il rappelle que pendant la partie principale de la soixante 

et onzième session de l’Assemblée, il a fait rapport à la 

Cinquième Commission sur l’état d’avancement de la 

mise en place du nouvel ensemble de prestations pour 

les administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, 

et indiqué que la phase suivante de l’examen, relative à 

l’emploi qui était fait des différentes catégories de 

personnel dans le régime commun, avait été lancée. 

2. La CFPI a achevé l’examen de l’emploi des 

catégories des administrateurs recrutés sur le plan 

national et des agents du Service mobile en 2017. La 

concurrence que se livrent les organisations mondiales 

pour attirer les talents s’intensifiant, il est crucial de 

concevoir des politiques qui soient cohérentes et qui se 

renforcent mutuellement afin de garantir une utilisation 

stratégique de la catégorie des administrateurs recrutés 

sur le plan national, qui représentent actuellement 

environ un quart des administrateurs et constituent la 

catégorie de personnel du régime commun dont la 

croissance est la plus rapide. Les directives régissant 

l’emploi d’administrateurs recrutés sur le plan national 

présentées dans le rapport (A/72/30, A/72/30/Corr.1 et 

A/72/30/Corr.2) insistent sur le fait que les 

organisations doivent, pour remplir leur mandat et 

satisfaire leurs besoins opérationnels, recruter des 

administrateurs sur le plan national et tirer ainsi 

avantage des viviers locaux de personnes hautement 

qualifiées ayant suivi des études supérieures. La CFPI a 

également mis à jour les critères régissant le recours à 

la catégorie des agents du Service mobile, qui travaillent 

principalement dans les opérations de maintien et de 

consolidation de la paix et dans les opérations 

humanitaires ou les opérations d’urgence, afin de mieux 

tenir compte des réalités actuelles. 

3. En réponse aux demandes formulées par 

l’Assemblée générale dans sa résolution 70/244 

concernant la gestion de la performance, la CFPI réitère 

ses recommandations précédentes et propose d’intégrer 

au dispositif de reconnaissance et de récompense du 

mérite un plafond budgétaire de 1,5 % pour le coût des 

récompenses pécuniaires et non pécuniaires et 

d’imposer une limite sur les récompenses pécuniaires 

individuelles. Ces propositions modifient le dispositif 

de reconnaissance et de récompense du mérite en place 

approuvé par l’Assemblée en 1997. 

4. En application du mandat permanent que lui a 

confié l’Assemblée générale, la CFPI a continué de 

surveiller la marge entre les rémunérations nettes. Selon 

les dernières statistiques disponibles, celle-ci est de 

113,7 en 2017. Comme suite à la demande faite par 

l’Assemblée dans sa résolution 71/264, le rapport 

(A/72/30, A/72/30/Corr.1 et A/72/30/Corr.2) présente 

des informations sur l’évolution de la marge entre 2008 

et 2017, celle-ci ayant diminué pendant quatre années 

consécutives, passant de 119,6 en 2013 à 113,7 en 2017.  

5. La CFPI a formulé des recommandations 

concernant les modifications du nouveau barème unifié 

des traitements de base minima pour les administrateurs 

et fonctionnaires de rang supérieur, qui est entré en 

vigueur au 1er janvier 2017, en se fondant sur la 

comparaison des traitements de base nets du personnel 

des Nations Unies avec les ceux de de la fonction 

publique de référence, l’Administration fédérale des 

États-Unis. Afin de rendre compte des évolutions des 

traitements de base du Barème général de la fonction 

publique de référence, ainsi que d’un certain nombre de 

modifications du régime fiscal qui ont été appliquées 

aux États-Unis en 2017, la CFPI recommande une 

augmentation de 0,97 % du barème des traitements de 

base minima, avec effet au 1er janvier 2018. 

6. Les enquêtes sur le coût de la vie menées dans huit 

villes sièges en 2016 ont entraîné une réduction des 

traitements de 4,7 % à Genève, 2,2 % à Madrid et 2,5 % 

à Rome, une augmentation des traitements de 2,1 % à 

Montréal et 0,4 % à Londres et un statu quo à Paris, 

Washington et Vienne. Depuis la validation des résultats 

de l’enquête et de leurs modalités d’application par la 

CFPI, plusieurs organisations et fédérations du 

personnel sises à Genève ont remis en question les 

analyses ayant conduit à ces résultats pour Genève et 

chargé une équipe – composée de statisticiens 

chevronnés du Bureau international du Travail et de la 

CNUCED et d’un consultant – de réexaminer cette 

analyse. À sa quatre-vingt-cinquième session, après 

examen du rapport élaboré par les statisticiens et de la 

réponse de son secrétariat, la CFPI a réaffirmé sa 

conclusion initiale, à savoir que le secrétariat avait 

appliqué sa méthode correctement et en tous points lors 

de ce cycle d’enquêtes. Eu égard aux protestations des 

représentants d’organisations et de fédérations du 

personnel sises à Genève, elle a décidé, sur 

https://undocs.org/fr/A/72/7/Add.21 ;
https://undocs.org/fr/A/72/30
https://undocs.org/fr/A/72/30/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/72/30/Corr.2 ;
https://undocs.org/fr/A/C.5/72/3
https://undocs.org/fr/A/C.5/72/3/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/72/30
https://undocs.org/fr/A/72/30/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/72/30/Corr.2
https://undocs.org/fr/A/RES/69/251
https://undocs.org/fr/A/69/30
https://undocs.org/fr/A/72/30
https://undocs.org/fr/A/72/30/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/72/30/Corr.2
https://undocs.org/fr/A/RES/70/244
https://undocs.org/fr/A/RES/71/264
https://undocs.org/fr/A/72/30
https://undocs.org/fr/A/72/30/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/72/30/Corr.2
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recommandation du Comité consultatif pour les 

questions d’ajustement, d’approuver une augmentation 

de 3 % des indices d’ajustement dans les cas où les 

résultats de l’enquête avaient pour effet d’abaisser de 

plus de 3 % l’indice de classement en vigueur ; de 

modifier la mesure de réduction des écarts – règle de 

fonctionnement qui vise à atténuer les effets négatifs sur 

les traitements des résultats d’enquêtes sur le coût de la 

vie qui donnent lieu à un indice d’ajustement nettement 

inférieur à l’indice de classement en vigueur – afin que 

les traitements des membres du personnel en poste ne 

subissent pas de modification dans les six premiers mois 

suivant l’entrée en application des résultats de 

l’enquête. Cependant, ceux-ci n’ont pas encore pris effet 

dans certaines organisations sises à Genève. Afin de 

disposer d’une évaluation de la méthode de calcul de 

l’indice d’ajustement qui soit juste et objective, la CFPI 

a également demandé à un expert indépendant de 

déterminer si cette méthode était appropriée et conforme 

aux bonnes pratiques en matière de mesure du coût de la 

vie et de statistique internationale. 

7. En application du mandat permanent que lui a 

confié l’Assemblée générale, la CFPI examine 

régulièrement la question de la situation des femmes 

dans le régime commun des Nations Unies. À sa quatre-

vingt-troisième session, elle a admis la nécessité 

d’examiner de manière globale toutes les questions 

relatives à la diversité et à l’application du principe 

d’inclusion et, à sa quatre-vingt-cinquième session, elle 

s’est intéressée à un large éventail de sujets ayant trait à 

la diversité. Au vu de l’évolution rapide du domaine de 

la diversité et de l’inclusion ces dernières années et du 

nombre croissant d’études montrant que la 

représentation équilibrée des sexes concourt à améliorer 

la réputation, la productivité et la capacité d’innovation 

d’une organisation, elle invite toutes les organisations à 

investir plus de temps et de ressources dans le 

renforcement de la diversité et de l’inclusion 

8. La CFPI a lancé un examen d’ensemble de la 

rémunération considérée aux fins de la pension en 

déterminant une liste préliminaire de points à examiner, 

notamment les formules envisageables pour le calcul de 

la rémunération considérée aux fins de la pension dans 

le cadre du barème des traitements unifié ; l’examen des 

coefficients de conversion, qui représentent le 

pourcentage de la rémunération nette auquel est 

appliqué le barème commun des contributions du 

personnel pour calculer le montant de la rémunération 

considérée aux fins de la pension ; l’actualisation du 

barème commun des contributions du personnel ; la 

question de l’inversion des revenus (phénomène selon 

lequel, à revenus nets égaux, la rémunération considérée 

aux fins de la pension des agents des services généraux 

est plus élevée que celle des administrateurs).  

9. La CFPI a examiné les dernières évolutions de la 

politique générale du régime commun, notamment la 

décision de porter à 65 ans l’âge réglementaire du départ 

à la retraite pour les membres du personnel embauchés 

avant le 1er janvier 2014. Elle a chargé un groupe de 

travail d’envisager différentes options pour 

l’application de cette décision, en gardant à l’esprit les 

possibles incidences sur les prestations et les 

contributions ainsi que les incidences actuarielles de ce 

changement. Le Comité mixte de la Caisse commune 

des pensions du personnel des Nations Unies a créé un 

groupe de contact pour assurer la liaison avec la CFPI 

aux fins de l’examen de cette question, et celle-ci rendra 

compte du résultat de cet examen à l’Assemblée 

générale durant la partie principale de sa soixante-

treizième session. 

10. M. Huisman (Directeur de la Division de la 

planification des programmes et du budget), exposant la 

teneur de l’état présenté par le Secrétaire général 

conformément à l’article 153 du Règlement intérieur de 

l’Assemblée générale sur les incidences administratives 

et financières des décisions et recommandations 

figurant dans le rapport de la CFPI pour l’année 2017 

(A/C.5/72/3 et A/C.5/72/3/Corr.1), indique que les 

décisions et recommandations énoncées dans le rapport 

qui auront des incidences financières concernent divers 

domaines, à savoir : la rémunération des administrateurs 

et fonctionnaires de rang supérieur, et plus précisément 

les effets de l’augmentation du barème des traitements 

de base minima sur les versements à la cessation de 

service; l’application du nouveau barème des 

traitements et des indemnités pour charges de famille 

révisées pour les agents des services généraux et les 

autres catégories de personnel recruté localement à 

Vienne, sur la base d’une enquête sur les conditions 

d’emploi les plus favorables pratiquées sur place ; les 

conditions d’emploi dans les lieux d’affectation hors 

siège, notamment la révision du niveau de la prime de 

danger pour le personnel recruté sur le plan local. Les 

incidences financières de ces recommandations et 

décisions sur le budget-programme de l’ONU pour 

l’exercice biennal 2016-2017 et sur le projet de budget-

programme pour l’exercice biennal 2018-2019 sont 

estimées respectivement à 391 000 dollars et 4,5 

millions de dollars. Si l’Assemblée approuve les 

recommandations de la CFPI, les ressources nécessaires 

pour l’exercice biennal 2016-2017 seront prises en 

compte, selon qu’il conviendra, dans le cadre du 

deuxième rapport d’exécution du budget-programme, et 

les incidences sur l’exercice biennal 2018-2019 le 

seront dans le rapport du Secrétaire général intitulé 

https://undocs.org/fr/A/C.5/72/3
https://undocs.org/fr/A/C.5/72/3/Corr.1
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« Prévisions révisées : incidence des variations des taux 

de change et d’inflation ». 

11. M. Ruiz Massieu (Président du Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires), 

présentant le rapport du Comité consultatif sur la 

question (A/72/7/Add.21), déclare que le Comité prend 

note des incidences financières des décisions et 

recommandations de la CFPI. Le Comité consultatif 

recommande, si l’Assemblée générale approuve lesdites 

recommandations, qu’elle prenne note des conclusions 

de l’état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/72/3 

et A/C.5/72/3/Corr.1) concernant les rapports qui 

porteront sur les ressources nécessaires au titre des 

exercices 2016-2017 et 2018-2019. L’Assemblée devra 

également prendre note du fait que les ressources 

nécessaires aux opérations de maintien de la paix seront 

traitées dans les rapports d’exécution pour l’exercice 

2017/18 et les projets de budget pour l’exercice 

2018/19. 

12. Le Président, conformément à la résolution 

35/213 de l’Assemblée générale, invite un représentant 

du Comité de coordination des associations et syndicats 

internationaux du personnel du système des Nations 

Unies à faire une déclaration. Il invite également un 

représentant de la Fédération des associations de 

fonctionnaires internationaux à faire de même.  

13. M. Richards (Comité de coordination des 

associations et syndicats internationaux du personnel du 

système des Nations Unies) indique que plusieurs 

organismes sis à Genève ont déclaré ne pas avoir 

l’intention d’appliquer les résultats de l’enquête sur le 

coût de la vie de 2016 et élaboré un rapport faisant 

apparaître des erreurs dans les modes de calcul et dans 

l’application de la méthode de calcul de l’indice 

d’ajustement, et prouvant que la CFPI n’a pas vérifié la 

qualité des données provenant de sources tierces. En 

outre, l’équipe de statisticiens des Nations Unies qui a 

participé à l’élaboration du rapport a estimé que les 

calculs comportaient un biais statistique.  

14. Si la CFPI a, pendant des années, appliqué une 

marge d’erreur de 5 % aux résultats d’enquête très 

défavorables afin d’atténuer leurs effets néfastes sur les 

traitements du personnel, elle a cessé cette pratique 

avant le lancement du cycle d’enquêtes de 2016, sous 

prétexte que ses calculs étaient assez fiables pour rendre 

ce type de mesures d’atténuation superflues et que la 

suppression de celles-ci engendrerait des économies. 

Toutefois, les résultats des enquêtes initiales du cycle 

ont clairement montré que ces mesures de protection 

étaient nécessaires et la marge a donc été rapidement 

réintroduite, à un taux de 3  %, un chiffre déterminé par 

la CFPI et non par le Comité consultatif pour les 

questions d’ajustement, et qui n’a été justifié. Cette 

nouvelle marge, plus faible, constitue néanmoins la 

norme pour le calcul des résultats du cycle d’enquêtes 

en cours dans les lieux d’affectation restants, soit les 

lieux d’affectation hors siège et les commissions 

régionales. En confiant à un expert indépendant la tâche 

d’examiner la méthode de calcul de l’indice 

d’ajustement, la CFPI est en outre revenue sur une 

promesse orale faite aux dirigeants syndicaux et aux 

directeurs d’organisations sises à Genève selon laquelle 

elle créerait un groupe de travail tripartite à cette fin. 

L’orateur s’interroge également sur l’indépendance de 

l’expert, celui-ci étant indemnisé par la CFPI et 

travaillant selon ses termes. 

15. Les résultats de l’enquête ont donné lieu à 

300 recours, plusieurs manifestations, une pétition et 

une grève. Pour rétablir la confiance dans le régime 

commun, l’Assemblée générale doit envisager de 

demander un examen tripartite de la méthode de calcul 

de l’indemnité de poste axé notamment sur la 

transparence et la périodicité. En attendant 

l’achèvement de cet examen, l’Assemblée doit 

envisager de rétablir immédiatement la marge d’erreur 

de 5 % pour tous les lieux d’affectation concernés par le 

cycle d’enquêtes en cours. 

16. Dans son rapport d’audit sur les activités menées 

dans le prolongement de l’entrée en application du 

nouveau Système intégré d’administration des pensions 

en 2008, le Bureau des services de contrôle interne 

(BSCI) a noté que la direction de la Caisse commune des 

pensions du personnel des Nations Unies avait continué 

d’utiliser ce système bien qu’ayant conscience de ses 

défauts, notamment des erreurs dans le calcul des 

prestations dues aux conjoints et enfants survivants, ce 

qui a entraîné des retards de paiement non négligeables. 

En outre, dans son rapport d’audit sur les achats et la 

gestion des marchés par le secrétariat de la Caisse des 

pensions, le BSCI a relevé qu’un montant de 1,8 million 

de dollars avait été dépensé à mauvais escient pour 

l’achat de services de consultants auprès de la société 

PricewaterhouseCoopers. À cet égard, en 2016, 

l’Assemblée générale a sagement refusé de donner suite 

à la demande du Comité mixte de la Caisse des pensions, 

qui souhaitait disposer de plus de liberté en ce qui 

concerne les achats et voir supprimer l’obligation qui lui 

est faite d’avoir recours au BSCI pour l’audit. Par 

ailleurs, dans son rapport sur la Caisse des pensions 

comprenant les états financiers de l’année terminée le 

31 décembre 2016 (A/72/5/Add.16), le Comité des 

commissaires aux comptes a noté que l’évaluation 

actuarielle de la Caisse des pensions au 31 décembre 

2016 n’avait pu être prise en compte, l’administration 

de la Caisse ayant fourni des données incorrectes aux 

https://undocs.org/fr/A/72/7/Add.21
https://undocs.org/fr/A/C.5/72/3
https://undocs.org/fr/A/C.5/72/3/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/RES/35/213
https://undocs.org/fr/A/72/5/Add.16
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actuaires, un faux pas qui a entraîné des pertes 

financières. La mauvaise gestion de la Caisse des 

pensions met en cause la nécessité d’y créer de 

nouveaux postes, surtout au vu du taux élevé de vacance 

de postes. De plus, en raison du grand nombre de 

membres qu’il compte, de la pesanteur de son 

fonctionnement et de la rareté de ses réunions, le Comité 

mixte ne remplit pas sa fonction de contrôle des 

opérations de la Caisse. L’Assemblée générale devrait 

donc établir un groupe chargé de restructurer la 

composition du Comité mixte et donner au Secrétaire 

général autorité pour en nommer les membres afin que 

l’administration réponde mieux de son action. 

17. M. El-Tabari (Fédération des associations de 

fonctionnaires internationaux) estime que la Cinquième 

Commission doit se saisir de la question des résultats 

alarmants des enquêtes sur le coût de la vie de 2016 

durant la partie principale de sa session actuelle. La 

réforme du régime commun, qui est en premier lieu 

l’affaire des États Membres, doit dépasser l’approche 

partielle actuelle et embrasser tous les aspects du 

régime, y compris les problèmes relatifs aux mandats, 

au chevauchement des activités, aux lieux d’affectation, 

à la bureaucratie et au classement des postes. Il convient 

de veiller tout particulièrement à ce que les 

organisations respectent l’échéance fixée par 

l’Assemblée générale au 1er janvier 2018 pour la mise 

en place du nouvel âge réglementaire du départ à la 

retraite pour le personnel recruté avant le 1er janvier 

2014, à savoir 65 ans. L’orateur accueille avec 

satisfaction les progrès accomplis en ce qui concerne la 

rapidité du traitement des dossiers de pension des 

nouveaux retraités et félicite l’administration de l’ONU 

et les syndicats du personnel pour leurs efforts 

considérables visant à améliorer la politique de 

protection des lanceurs d’alerte de l’Organisation. 

18. Mme Pereira Sotomayor (Équateur), s’exprimant 

au nom du Groupe des 77 et de la Chine, note que les 

annexes au rapport de la CFPI (A/72/30, A/72/30/Corr.1 

et A/72/30/Corr.2) n’ont pas toutes été traduites dans 

toutes les langues officielles, ce qui va à l’encontre du 

Statut et du règlement intérieur de la CFPI. Elle attend 

avec intérêt le rapport traduit intégralement dès que 

possible. 

19. Rappelant le principe de l’égalité de traitement de 

tous les membres du personnel exerçant dans les mêmes 

conditions et relevant du régime commun, l’oratrice 

déclare que le Groupe va chercher à obtenir plus de 

détails sur le projet de directive disposant que les 

administrateurs recrutés sur le plan national pourraient 

être affectés hors de leur pays d’emploi tout en 

continuant d’être rémunérés selon les conditions 

d’emploi locales. En ce qui concerne la gestion de la 

performance, le Groupe prend note des modifications 

que la CFPI propose d’apporter au dispositif de 

reconnaissance et de récompense du mérite et souhaite 

obtenir davantage d’informations sur la valeur ajoutée 

qu’un système de bonus pourrait avoir pour les 

organisations, ainsi que sur les éventuels critères 

d’octroi d’incitations et sur le dispositif de financement 

nécessaire. 

20. Le Groupe souhaite obtenir des clarifications sur 

la décision de revoir le niveau de la prime de danger tous 

les trois ans, compte tenu de l’importance de cette 

prestation pour le personnel des lieux d’affectation 

classés difficiles. Il souhaite également en savoir 

davantage sur les conséquences pour le régime commun 

de la décision prise par certaines organisations sises à 

Genève de ne pas appliquer les résultats du cycle 

d’enquêtes sur le coût de la vie de 2016 et sur les leçons 

à tirer de cette situation pour le prochain cycle 

d’enquêtes. 

21. M. De Preter (Observateur de l’Union 

européenne), prenant la parole également au nom des 

pays candidats (Albanie, ex-République yougoslave de 

Macédoine, Monténégro, Serbie et Turquie), de la 

Bosnie-Herzégovine (pays du processus de stabilisation 

et d’association), de l’Arménie, de la Géorgie et de la 

République de Moldova, déclare que la CFPI joue un 

rôle crucial dans l’amélioration du fonctionnement des 

organisations appliquant le régime commun. Le 

personnel constituant la principale ressource de 

l’Organisation, la priorité doit être de s’assurer qu’il 

puisse remplir ses fonctions et faire face aux problèmes 

émergents. L’Union européenne reste déterminée à 

apporter au personnel l’appui nécessaire pour qu’il 

puisse travailler efficacement et en toute sécurité, 

notamment lorsqu’il se trouve dans des situations 

dangereuses. En parallèle, les dépenses de personnel 

représentent la part la plus importante du budget de 

l’ONU et contribuent largement aux augmentations de 

ce budget, aussi le personnel ne peut-il rester 

déconnecté des difficultés économiques qui frappent 

actuellement les États Membres, d’autant que les 

traitements du régime commun sont déterminés par 

rapport à ceux du personnel des fonctions publiques 

nationales.  

22. Le système des ajustements, conçu pour maintenir 

la parité de pouvoir d’achat des traitements versés dans 

les différents lieux d’affectation, est l’un des piliers du 

régime commun. La mise en place de politiques et de 

normes cohérentes régissant les conditions d’emploi est 

donc cruciale pour garantir l’égalité de traitement entre 

membres du personnel effectuant un travail de même 

valeur dans différents lieux d’affectation et maintenir le 

moral des membres du personnel, dont on attend qu’ils 

https://undocs.org/fr/A/72/30
https://undocs.org/fr/A/72/30/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/72/30/Corr.2
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collaborent avec des collègues dans l’ensemble du 

système des Nations Unies. Les disparités dans 

l’application des décisions de la CFPI est également 

contraire à l’esprit du mandat de celle-ci et représente 

une menace pour l’avenir du régime commun. À cet 

égard, l’Union européenne suivra de près les débats sur 

l’application des résultats du cycle d’enquêtes sur le 

coût de la vie de 2016 dans les organisations sises à 

Genève et s’attend à ce que les décisions prises par la 

CFPI à ce sujet soient appliquées dans leur intégralité et 

dans les délais prescrits, pour le personnel en place 

comme pour les nouvelles recrues. 

23. Au vu de la persistance du déséquilibre entre les 

sexes parmi le personnel des Nations Unies, notamment 

chez les hauts fonctionnaires et dans les opérations hors 

siège, l’observateur se félicite des initiatives prises par 

le Secrétaire général pour promouvoir la parité des sexes 

parmi les hauts responsables et dans l’ensemble de 

l’Organisation. La délégation de l’Union européenne 

examinera en détail un certain nombre d’autres 

questions relatives au système commun, notamment la 

recommandation concernant des directives régissant 

l’emploi des administrateurs recrutés sur le plan 

national ; l’étude sur la gestion de la performance et les 

propositions concernant les mesures d’incitation à la 

bonne performance ; le barème des traitements de base 

minima pour les administrateurs et fonctionnaires de 

rang supérieur ; l’enquête sur les conditions d’emploi 

les plus favorables pratiquées à Vienne ; la prime de 

danger pour le personnel de la catégorie des services 

généraux travaillant sur le terrain.  

24. M. Fukuda (Japon) déclare que sa délégation 

soutient l’objectif du régime commun, à savoir assurer 

l’efficacité et l’applicabilité des conditions d’emploi du 

personnel de toutes les organisations participantes. Le 

régime doit être transparent, juste, simple et viable de 

manière à assurer une motivation et une confiance 

optimales parmi le personnel, qui constitue le principal 

atout de l’Organisation.  

25. Le système des ajustements doit être géré de 

manière transparente et prévisible, étant donné son rôle 

crucial dans la détermination des traitements des 

administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur. Le 

représentant invite donc toutes les organisations 

appliquant le régime commun à appliquer pleinement 

les décisions de l’Assemblée générale et de la CFPI, y 

compris les résultats des enquêtes sur le coût de la vie, 

sans délai, et demande à la CFPI de s’assurer de 

l’application de ces décisions et de veiller à ce que celle-

ci soit uniforme dans tout le régime commun. Les 

indices d’ajustement étant conçus pour tenir compte du 

coût de la vie réel dans chaque lieu d’affectation, les 

résultats de ces enquêtes doivent, même s’ils sont très 

défavorables, être considérés comme une représentation 

fidèle de la réalité. L’application de règles de 

fonctionnement conçues pour atténuer les effets des 

résultats très défavorables sur les traitements revient 

donc à verser au personnel des prestations qui ne sont 

pas justifiées par le coût de la vie. Il convient de 

remédier au plus vite aux différences de traitement entre 

les différents lieux d’affectation. 

26. Mme Norman Chalet (États-Unis d’Amérique) 

indique que le mandat de la CFPI couvre tous les aspects 

des conditions d’emploi du personnel. Si celle-ci fait des 

recommandations à l’intention de l’Assemblée générale 

sur des questions relatives, entre autres, au barème des 

traitements, aux indemnités pour frais d’études et aux 

indemnités pour charges de famille, ses décisions sur 

d’autres points tels que l’indice d’ajustement applicable 

dans les différents lieux d’affectation doivent être mises 

à exécution par chacune des organisations qui 

appliquent le régime commun. 

27. La délégation américaine soutient depuis 

longtemps les travaux de la CFPI visant à ce que les 

prestations versées au personnel s’inscrivent dans le 

cadre d’un système rationalisé, moderne et juste. Elle 

note que l’ensemble des prestations mis à jour pour les 

administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur est 

effectivement entré en application et attend avec intérêt 

les résultats de l’examen de l’ensemble des prestations 

pour les agents de la catégorie des services généraux. La 

délégation félicite la CFPI pour ses efforts de 

modernisation du régime commun, notamment pour sa 

recommandation concernant des directives régissant le 

recours à la catégorie des administrateurs recrutés sur le 

plan national hors des villes sièges et son projet de 

principes et directives relatifs à l’évaluation et à la 

gestion de la performance et à la reconnaissance du 

mérite. Les incitations à la bonne performance 

proposées constituent une grande avancée vers l’objectif 

de récompense des performances exceptionnelles et de 

gestion de la sous-performance. La délégation note 

également les informations communiquées par la CFPI 

sur la diversité, notamment sur la représentation 

équilibrée des sexes et la répartition géographique, dans 

le régime commun des Nations Unies.  

28. Les organisations appliquant le régime commun ne 

peuvent être déconnectées de la réalité du marché 

mondial et des contraintes budgétaires qui pèsent sur les 

États membres. À cet égard, la délégation américaine 

s’inquiète de la résistance opposée par certains 

organismes qui refusent d’appliquer la décision de la 

CFPI concernant l’indice d’ajustement pour le 

personnel de Genève. Elle fait observer que la méthode 

même qui a entraîné un ajustement à la hausse pendant 

plusieurs années consécutives ne peut être 
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soudainement considérée comme incorrecte lorsqu’elle 

entraîne un ajustement à la baisse. En outre, les 

pratiques compensatoires de nombre de fonctions 

publiques nationales sont similaires à celles en vigueur 

dans le régime commun en ce qu’elles visent à établir 

une parité entre les lieux d’affectation. Par exemple, ces 

dernières années, l’indemnité de cherté de vie que 

touchent les diplomates américains en poste à Genève a 

diminué de 50 %, ce qui a été jugé juste et approprié, 

comme d’autres ajustements à la baisse intervenus dans 

d’autres lieux d’affectation de l’Organisation. De plus, 

il n’est pas dans l’intérêt de l’Organisation de laisser un 

lieu d’affectation, ou plusieurs organismes sis dans ce 

lieu d’affectation, mettre en péril la légitimité de la CFPI 

et l’intégrité de pratiques profondément ancrées dans le 

régime commun. Eu égard au bien-fondé de l’enquête 

sur le coût de la vie et de la méthode y relative, et à 

l’indépendance avec laquelle il a été procédé, la 

délégation américaine soutient pleinement la décision 

de la CFPI concernant l’indemnité de poste et engage 

tous les directeurs d’organismes des Nations Unis sis à 

Genève à l’appliquer sans tarder.  

La séance est levée à 11 heures. 

 


